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REGLEMENT de JEU 

                50 ans de qualité - Relooking cuisine » 

Article 1 -            

           Fermiers du Sud-Ouest    -                                          »), Société par Actions 

Simplifiées au capital de 25 500 000 €   matriculée auprès du Registre du Commerce et des Sociétés de MONT-

DE-MARSAN sous le numéro 521 743 476 dont le siège social sis Zone industrielle de Péré –         I  -

                                                      www.st-sever.fr/grandjeuquiz    -                   Site 

») un Jeu sans                                                       -                   Jeu »).  

La gestion des participations au Jeu est déléguée à la société NIKITA, agence de création au capital de   .9   € 

ayant son siège social à LILLE, 22 rue Jean Moulin, inscrite au Registre du Commerce et des Sociétés de LILLE 

sous le numéro 382 728 087.  

   J                                        -                                »).  

                                                                                                         .  

Toutes les marques, logos et autres signes distinctifs reproduits sur le Site ainsi que sur les                     - 

                                                                                                                    

                                                                               .  

Toute reproduction, totale                                                                                       

                             .  

                                                                                                                

illustrations ou ima                                                                                                   

                                                                                          .  

Article 2 - Conditions de participation  

   J                toute personne physique majeure résidant en France et en Belgique                          

                                                                                                                     

                                                                                                               

Jeu.  

                    J                                                                                              

libre ou sous toute autre forme ne sera pas prise en compte.  

                                                                                                        

notamment les terminaisons de type : youumail.com, youpymail.com, yopmail.com, brefmail.com, 

mailcatch.com, yopmail.fr, yopmail.net, cool.fr.nf,        .  .          .  .          .  .        .   .    

     .  .            .  .               .  .            .  .           .  .       .                             

                                                                                Jeu.  

I                                                                                                         

               J                                                                                                  

partie et les gagnants d'une partie.  

                                                                                                                 

                                                                 .                                     

                                                                          .  

          -                     

http://sever.fr/
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Le Jeu se déroulera du 01/01/2015 à 9 heures au 31/12/2                   .  

3.2 Description du Jeu  

Le Jeu est un Jeu sans                   . Pour participer au Jeu, il suffit de se connecter sur le site www.st-

sever.fr/grandjeuquiz à partir du 01/01/2015 à neuf heures          31/12/2015                           

instructions de participation.  

              J                         

1)  Le participant se rend sur le site www.st-sever.fr 

2)  Il clique sur la bannière « jeux » qui le dirige sur  www.stsever.fr/grandjeuquiz 

3)  Le Participant devra renseigner : ses noms, prénom et adresse électronique. 

4)  Le participant répond à un quiz composé de 5 (cinq) questions. 

5)  Plusieurs options sont alors envisageables :   

o Si le participant répond correctement aux 5 (cinq) questions posées, il est sélectionné pour le 

tirage au sort de                       

o                  le participant est invité à rejouer, 

o Plusieurs fois dans l'année, les participants pourront répondre à nouveau à un questionnaire 

composé de 5 (cinq) nouvelles questions.  

Les participants pourront participer au Jeu et répondre au quiz une fois par semaine.    

                   es Gagnants  

Les gagnants                        seront tirés au sort par un processus faisant appel au hasard parmi 

                                                             (cinq) questions du quiz. 

Les  gagnants seront informés de leur gain par la société NIKITA                           électronique à 

                                           au Jeu.  

Article 4 - Remboursement des frais de connexion  

                                        J                                                          .  

                                                                                                   .            

                                                                                                            I        

                                                                                                                  

s'effectuant sur une base gratuite ou forfaitaire (tels que no                                             

                                                                                                         

                                                                                   I                                  

                                                                J                                            

              .  

                                                                                                   

d'affr                                                                                                        

                                                                                                   mentionnant : les 

coordonnées du participant (noms        s et adresse postale personnelle), ainsi que les dates et heure de 

                          .                                                         IB  -BIC).  

                                                                  .  

http://sever.fr/
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Remboursement dans la limite maximum de 8 minutes, hors participation mobile.  

Les remboursements seront effectués                                                                          

réception de la demande.  

Les demandes ci-dessus s'effectueront pendant la période du Jeu du 01/01/2015 au 31/12/2015                   

                        .   -                          -                                 .                            

de                                                    : Société NIKITA, Jeu Fermiers du Sud-Ouest,   

                            – Relooking cuisine », 22 rue Jean Moulin 59000 LILLE.   

Article 5 – Dotations   

Le Jeu est doté des lots suivants :  

- Sept (7) relooking de cuisine,                                             unitaire de 4     €     

(transport inclus), chez le site partenaire de la Société Organisatrice : http://www.oskab.com. Les 

                                                          partenaire (dans la limite des  catégories 

« Cuisine » et « Salle de Bain » et du montant du gain -transport inclus                   

                 .                et pose ne seront en aucun cas réalisées par OSKAB.                

sera utilisable en une seule fois                                    6                                   

mail informant le gagnant de son gain.  

Le présent Jeu et ses dotations sont réservés aux consommateurs et ne sont en aucun cas destinés aux 

professionnels. Ainsi la société OSKAB se réserve le droit de refuser toute commande et livraison de 

commande q       considèrera comme suspecte ou anormale. 

- Douze (12) malettes du volailler,           B  GH FF                               €      

comprenant six couteaux, un sécateur et un fusil. 

Les lots seront répartis de la façon suivante : 

Pour les relooking de cuisine : un (1) gagnant sera tiré au sort tous les deux (2) mois pendant la durée 

du Jeu. Deux (2) relooking de cuisine seront également à gagner au milieu de la période du Jeu (soit en 

               calendaire). Les tirages au sort seront réalisés par huissier aux dates suivantes :  

 Le mardi 24 février 2015  

 Le mardi 28 avril 2015 

 Le mardi 26 Mai 2015   

 Le mardi 30  Juin 2015  

 Le mardi 25 Aout 2015   

 Le mardi 27 Octobre 2015   

 Le mardi 22 Décembre 2015  

Pour les malettes du volailler : les douze (12) gagnants seront tirés au sort par processus faisant appel au hasard 

                                                                                      .  

                                                 suivante :  

- Après information de leur gain par la société NIKITA, les sept (7) gagnants des relooking cuisine seront 

mis en relation avec le Site partenaire OSKAB (http://www.oskab.com) afin de choisir leur lot. Les 

participants acceptent par avance et sans réserve que leurs coordonnées personnelles (nom, prénom, 

numéro de téléphone, adresse électronique et adresse postale) soient communiquées au Site partenaire 

OSKAB  (http://www.oskab.com) dans le cadre du gain attribué.   

- Après information de leur gain par la société NIKITA, les douze (12) g                                  

                                    postale indiquée par le participant                                    

 6                                                 . Les malettes seront envoyées par la Société 

Organisatrice par colis remis contre signature.  

http://www.oskab.com/
http://www.oskab.com/
http://www.oskab.com/
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I                                                  œ                                                             

                                                                                                          -ci.  

                                                                                                                    

tout ou partie des lots offerts.  

                                                                                                                   

en raison d'une rupture de stock du fournisseur de lots et du partenaire ou du redressement ou liquidatio  

                                                                                                                     

                                                                .                                          

                                               .                                                                  

                                                                                                                  

                                   .  

Les lots gagnés                           du volailler) seront personnels, nominatifs, non échangeables, non 

remboursables (même partiellement) et non cessibles. Ils ne seront pas échangeables contre d'autres lots, ni 

contre leur prix ou leur contre-valeur. L                                                                      

carte ou d'un compte bancaire et ne pourront donner lieu à aucun rendu de monnaie.  

                                                                       G                                

                                                        .  

Les gagnants des relooking cuisine seront contactés par le Site partenaire OSKAB (http://www.oskab.com) afin 

de choisir leur lot                                                   .  

Les Gagnants des mallettes du volailler recevront leur                      indiquée par eux dans le cadre du Jeu  

                                   6                                                t.  

Dans le cas où le lot serait retourné à la Société O                                                                 

                                                                                                         .    

gagnant autorise néanmoins toute vérification concernant son identité et, éventuellement, son domicile.  

                                                                                                                    

                                                       nir un quelconque lot ou gain au Gagnant si celui-ci :  

-                                                            ription,  

- s'il a manifestement,                                                              J  .  

          -                                                              

                           -      6          9                                                                     

                        9   6                99                                                                

                                                                                                                  

                                                                                   J                        

                                                                                         .  

                                                                                                                        

                                                                                                            

        .  

                                                                             à la Société en charge de la 

gestion des participations : Société Fermiers du Sud-Ouest,             50 ans de Qualité – Relooking cuisine », 

Zone industrielle de Péré – 40500 SAINT-SEVER. 

 

 

http://www.oskab.com/
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Article 7 -                 

                     

                                                                                                              

             I                                                                                             

                                                                                                                    

                                                I                                                                 

                                                                                                               

      .  

                                                                                                          

                                                I       .  

                                                                                                              

                                                                                                               .  

                                                                                                                   

                                             .  

                                                                                                                    

site web                                  .  

                                                                     G                                               

de fabricant, ni de fournisseur, ni de vendeur, ni de distributeur des lots, quels qu'ils soien                      

                                                    .  

                 

                                                                                      J                        

                                                                  .  

                                       J                                                                    

                                                                                                                  

                                                                                                                   

                                                                                              J               

                                                                                               J                 

                                                                                                    .  

                                                                                                              

I           -                                                                                                     

                                                                      J  .                                     

                                                                                                             

                                                                                  .  

                                                                                            I               

                                                                                                        

                                                                                                    

             .                                                                                                      

                                                           .  

                                                                                                            

                                                                          .  

Article 8 - Utilisation                              
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               participants autorise, par avance sans restriction ni réserves,                                 

                                                  dans toute manifestation promotionnelle, sous toute forme telle 

                      J                                                                                               

          .  

La Société Organisatrice ainsi que son                                             ni à titre onéreux ni à titre 

gratuit, les informations personnelles des participants à toute société. 

                                                                                                J      

                                                                                                                 

des dites informations relatifs au Jeu.  

Article 9 - Dépôt                               

Le Règlement complet ainsi que la liste des questions et réponses correspondantes sont déposés chez Maître 

Marie-Christine CARPANETTI, Huissier de Justice, sis 1 rue du Maréchal BOSQUET 40000 MONT-DE-

MARSAN. 

L'ensemble des dispositions du Règlement peut être                                                    

"Règlement" en bas de chaque page ou obtenu en écrivant                                                dans le 

premier article du Règlement.                                              Jeu seront remboursés sur simple 

demande (tarif lent en vigueur). 

Il ne sera répondu à aucune autre demande, orale ou écrite, concernant le Jeu. 

 

Article 10 - Interprétation du règlement 

La participation à ce J                                                                                           

dispositions du présent règlement, des modalités de déroulement du Jeu, et de ses conséquences et de ses suites. 

Aucune réclamation afférente au Jeu ne pourra être reçue passé un délai de trente (30) jours à compter de la 

clôture du Jeu. 

Article 11 - Loi applicable et interprétation  

 

                                                                           . Le cas échéant, sauf dispositions 

d'ordre public contraires, tout litige sera soumis au Tribunal compétent.  

 

 


